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INTERESSEMENT ET PARTICIPATION   

Le sentiment d’avoir été entendus pour des accords plus clairs, plus équitables. 

Ce déplafonnement est un geste fort que nous réclamions depuis des années, pour être en phase 

avec  ce qui est demandé au quotidien à l’ensemble des salariés, qui font les richesses et les        

résultats de notre Groupe.  

Quand on vise un résultat de 3 Milliards, il faut également ne pas brider les mécanismes de          

répartition en faveur des salariés .  

Les Accords d’Intéressement et de Participation  applicables pour les années 2018-2020 

viennent d’être signés par la CFDT ainsi que par tous les autres partenaires de             

l’Intersyndicale,  dans l’intérêt d’une meilleure distribution en faveur de tous les salariés.   

Un VERROU historique qui faisait office de dogme vient de sauter : 

Le plafond  de l’intéressement et de la participation de 15% de la masse salariale  vient d’être   

porté à 16,66 % soit 2 mois de salaires bruts.  



La Cfdt, c’est un syndicalisme sans corporatisme ni clientélisme .   

Soutenez nous et rejoignez nous .   

 Cfdt Groupe CM11 

Locaux Sociaux — 4 rue Frédéric-Guillaume RAIFFEISEN — 67009 STRASBOURG 

Tel: 03 88 14 66 91  

cfdt.cmut@wanadoo.fr 

Des Bonifications revues à la Hausse toujours dans un sens de plus d’équité: 

Les salaires inférieurs à 30.000€ seront bonifiés  de 20%. Les salaires supérieurs à 30.000€  jusqu’à 

35.999 € seront portés à 36.000 € ce qui va impacter  favorablement plus de 40%  des salariés de 

notre groupe dont le salaire médian est en 2017 de 38.178€. 

Une plus grande lisibilité: un calcul de l’Intéressement qui portera sur les résultats IFRS con-

solidés du Groupe tels qu’ils sont publiés dans la presse. Il sera donc plus lisible par tous les sala-

riés qui ne connaitront pas  les situations paradoxales de beaux résultats annoncés avec un retraite-

ment de la MNA qui pouvait parfois baisser la répartition.   

Un choix de sécurité: un accord de participation qui reste sur sa formule de calcul initiale en 

attendant une évolution  prochaine de la Loi. Notre contrat sera revu, en cas de dispositions          

législatives plus favorables. 

Et maintenant….il ne reste plus qu’à réaliser d’excellents résultats afin que les efforts de chacun 

permettent la satisfaction de tous. 

Nous vous souhaitons de très belles vacances d’été et surtout un repos bien mérité.  


